
Arrêté n° 3143-2022/ARR/DDDT du 31 août 2022 autorisant 
à poursuivre l’exploitation d’un élevage de porcs, au Cap, 
commune de Bourail 
 
La présidente de l’assemblée de la province Sud, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le code de l’environnement de la province Sud ; 
Vu la délibération n° 741 2008/APS du 19 septembre 2008 

relative à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 
les installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu la délibération n° 9-2022/BAPS/DDDT du 15 mars 2022 
relative aux prescriptions générales applicables aux épandages 
d’effluents d’élevage bruts ou traités produits dans les 
installations relevant du livre IV du code de l’environnement de 
la province Sud, rubriques 2101, 2102, 2110, 2111, 2751, 2780 et 
2781 ; 

Vu l’arrêté n° 452-98/PS du 20 mars 1998 autorisant 
l’exploitation un élevage de porcs par M. Jean-Claude Leterrier, 
située au Cap à Bourail ; 

Vu l’arrêté n° 2274-2020/ARR/DDDT du 23 octobre 2020 
autorisant le prélèvement d’eau souterraine par la SCA de la 
Nobo sur le lot n° 55, section Baie du Cap dans la commune de 
Bourail ; 

Vu l’arrêté n° 1117-2022/ARR/DDDT du 1er avril 2022, 
portant ouverture d'enquête publique relative à la poursuite de 
l'exploitation, par la SCA Elevage Leterrier, d’un élevage de 
porcs, sis lots n° 55 section Baie du Cap, commune de Bourail ; 

Vu la demande d’autorisation d’exploiter présentée par la 
SCA Elevage Leterrier reçue le 5 septembre 2019, complétée les 
2 juillet 2021, 24 janvier 2022, 11 et 25 février 2022 et 4 mars 
2022 ; 

Vu l’avis de la commune de Bourail en date du 24 mai 2022 ; 
Vu l’avis de la Direction du Développement Economique et du 

Tourisme en date du 30 mai 2022 ; 
Vu l’avis de la Direction des Affaires Sanitaires et Sociales en 

date du 17 juin 2022 ; 
Vu l’avis de la Direction de la Sécurité Civile et de la Gestion 

des Risques de la Nouvelle-Calédonie en date du 17 juin 2022 ; 
Vu l’avis de la Direction des Affaires Vétérinaires, 

Alimentaires et Rurales en date du 20 juin 2022 ; 
Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur reçu 

le 18 mai 2022 ; 
Vu le courrier du pétitionnaire, réceptionné le 21 juin 2022, en 

réponse à l’avis administratif émis par la commune de Bourail ; 
Vu le courrier du pétitionnaire, réceptionné le 4 juillet 2022, en 

réponse aux avis administratifs émis par la Direction des Affaires 
Sanitaires et Sociales et la Direction de la Sécurité Civile et de la 
Gestion des risques de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le rapport n° 27605-2019/44-ACTS/DDDT du 23 août 
2022 ; 

Considérant que la déclaration de changement d’exploitant de 
l’élevage au profit de la SCA Elevage Leterrier, a été réalisée par 
le biais de la demande d’autorisation d’exploiter susmentionnée ; 

Considérant que les eaux souterraines issues du forage, 
autorisé par l’arrêté n° 2274-2020/ARR/DDDT du 23 octobre 
2020, sont utilisées dans l’élevage de la SCA Elevage Leterrier ; 

Sur proposition de l’inspection des installations classées ; 
Le pétitionnaire entendu, 
 

A r r ê t e : 
 

Article 1er : La SCA Elevage Leterrier, dénommée ci-après 
l’exploitant, est autorisée, dans les conditions fixées au titre I du 
livre IV du code de l’environnement de la province Sud et sous 

réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 
sur le lot n° 55 section Baie du Cap, commune de Bourail, les 
activités suivantes visées par la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l’environnement portée à l’article 
412-2 du code de l’environnement dont le classement s’établit 
comme suit : 

 
Article 2 : Les installations sont disposées et aménagées 

conformément aux plans et données techniques joints au dossier 
de demande d’autorisation en tout ce qu’ils ne sont pas contraire 
aux prescriptions annexées au présent arrêté. 

 
Tout projet de modification à apporter à ces installations doit, 

avant réalisation, être porté par l’exploitant à la connaissance de 
la présidente de l’assemblée de province, accompagné des 
éléments d’appréciation nécessaire. 

 
Article 3 : L’ensemble des installations satisfait à tout moment 

aux prescriptions techniques annexées au présent arrêté. 
 
Article 4 : L’arrêté n° 452-98/PS du 20 mars 1998 autorisant 

l’exploitation d’un élevage de porcs par M. Jean-Claude 
Leterrier, située au Cap à Bourail, est abrogé et remplacé par le 
présent arrêté. 

 
Article 5 : L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs 

délais par tout moyen, à l’inspection des installations classées, 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 
cet établissement qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l’article 412-1 du code de l’environnement susvisé. 

 
Il fournit à l’inspection des installations classées, sous 15 

jours, un rapport sur les origines et causes du phénomène, ses 
conséquences, les mesures prises pour y remédier et celles prises 
pour éviter qu’il se reproduise. 

 
Article 6 : La présente autorisation cesse de produire effet si 

l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 
à compter de la notification du présent arrêté ou n'a pas été 
exploitée durant plus de trois années consécutives, sauf en cas de 
demande justifiée et acceptée de prorogation de délai 
conformément à l’article 415-8 du code de l’environnement. 

 
Article 7 : Les dispositions de cet arrêté sont prises sans 

préjudice des autres législations et réglementations applicables. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Désignation des activités Capacité 
autorisée Rubrique Seuil Régime Soumis aux 

dispositions
Porcs (activité d’élevage, vente, 

transit, etc. de-) 
1726 

animaux eq 2102 50 < animaux eq  
450 A Présent 

arrêté 
Silos et installations de stockage en 

vrac de céréales, grains, produits 
alimentaires ou tout produit organique 

dégageant des poussières 
inflammables, y compris les stockages 

sous tente ou structure gonflable 

80 m³ 2160 - 1 500 m3 < volume 
total  15 000 m3 NC Présent 

arrêté 

Broyage, concassage, criblage, 
déchiquetage, ensachage, 

pulvérisation, trituration, granulation, 
nettoyage, tamisage, blutage, 

mélange, épluchage et décortication 
des substances végétales et de tous 

produits organiques naturels, 
artificiels ou synthétiques 

7 kW 2260-1 20 kW < puissance 
 500 kW NC Présent 

arrêté 

Animaux eq : animaux équivalent , m3 : mètre cube, kW : kilowatt 
A : Autorisation, NC : Non classé 

Les coordonnées RGNC 91-93 de l’installation sont en projection LAMBERT NC : X : 327704  ; Y : 303971 

nivaleta.tui
Machine à écrire
N° 10445

nivaleta.tui
Mettre en évidence

nivaleta.tui
Mettre en évidence



Article 8 : Les frais auxquels la publicité de la présente 
décision donne lieu sont supportés par l’exploitant. 

 
Article 9 : Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie 

de Bourail où elle peut être consultée par le public. Une copie du 
même arrêté est conservée en permanence sur le site de 
l'exploitation et tenue à disposition du personnel et des tiers. 

 

Article 10 : Le présent arrêté sera transmis à M. le 
commissaire délégué de la République, publié au Journal officiel 
de la Nouvelle-Calédonie et notifié à l’intéressée. 

 
La présidente, 
SONIA BACKÈS 

_______ 
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